
FLASH SOLIDAIREMENT VOTRE

Compte rendu de l'audience ministérielle en présence de Monsieur BRUGÈRE , 
Conseiller du Ministre de l'Action et des Comptes publics,

En réponse à notre lettre ouverte qui sera remise au Ministre , le Conseiller a apporté
les éléments de réponse suivants :

Sur le P  rélèvement à la source     : 
Pour le Ministre , c'est une grande transformation en matière de contemporanéité de 
l'impôt et une réforme importante pour la crédibilité de la DGFIP,

Sur le maillage territorial , le Ministre s'inscrit dans une logique de déconcentration 
de proximité ,en développant la présence de la DGFIP. Il s'agit de remettre du 
Service public dans les territoires ruraux et péri-urbains en front office,

20 % des citoyens ne sont pas à l'aise avec le numérique , la notion d'illectronisme a 
été évoquée , sujet sur lequel le Ministre est sensible ,

Sur les suppressions d'emplois , 2130 sont inscrits au projet de loi de finance , 
l'administration fiscale n'étant pas la seule à contribuer,,,tout en sachant que le PAS 
nécessite  des moyens humains , mais que la Taxe d'habitation a vocation à disparaître
étape par étape,



Sur le recouvrement,

L' objectif est d'unifier le recouvrement plusieurs acteurs ,  étant concernés 
( URSSAF, DGDDI , et DGFIP).

Est-ce qu'une agence unique de recouvrement ne serait pas envisageable ?

Sur le Pouvoir d'achat   : 

Le PPCR ( parcours professionnel carrière et rémunération) est réactivé pour un coût 
de 11 milliards dont 745 millions d'euros au titre de  2019,

Le Conseiller nous indique également que la compensation en csg est compensée dans 
son intégralité,

Concernant notre Avenir et notre Devenir ,  des transformations de métiers vont 
avoir lieu, comme le data mining , dans la sphère du contrôle fiscal,

Il faudra ,donc un véritable plan de formation , d'accompagnement  et d'orientation,

Une délégation d'Agents de la trésorerie Amendes a été reçue afin de faire part de 
leurs revendications suite à la réorganisation de leur service,
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